
Zeitschrift: Genava : revue d'histoire de l'art et d'archéologie

Herausgeber: Musée d'art et d'histoire de Genève

Band: 4 (1956)

Heft: 1-4

Artikel: Les maisons des Charmettes

Autor: Saussure, Hermine de

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-727809

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-727809
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LES MAISONS DES CHARMETTES *

par Hermine de Saussure

On
a publie au XIXe siecle les actes d'ascensement (baux) de deux proprietes

louees successivement a Mme de Warens aux Charmettes ; le premier est

date du 15 septembre 1737, pour la propriete Revil ; le second, du 6 juillet
1738, pour la propriete Noeray. D'ou l'on a conclu, un peu legerement, que Rousseau,

parti pour Montpellier au debut de septembre 1737, n'avait pu habiter aux
Charmettes avant son retour en 1738, quand deja Wintzenried (alias Courtilles) avait
pris sa place aupres de Mme de Warens, si bien que l'idylle des Charmettes etait

pure invention.

Nous commencerons par rechercher quelle maison Mme de Warens a pu habiter
aux Charmettes avec Rousseau avant le 15 septembre 1737. Tout d'abord, orientons-
nous bien. Les Charmettes ne designent ni une maison, ni une propriete, ni un
hameau ou village, ni meme une paroisse. C'est un ancien fief dont l'ami de Rousseau,
Conzie, comte des Charmettes, etait le seigneur a l'epoque, et qui ä l'heure actuelle
fait partie de la commune de Chambery. II occupe un vallon, presque un ravin,
fortement incline vers le nord, qui debouche sur les faubourgs de Chambery ; aux
flancs du vallon est levant rive droite), et ouest couchant rive gauche),
se trouvent, plus ou moins disperses, quelques habitations et batiments de ferme.
Le ruisseau qui coule au fond de ce ravin a done sa source au sud et va se perdre
au nord dans la vallee de la Leysse juste en amont de Chambery.

La liste des biens Revil, dressee par le cadastre de 1729, designe un n° 760,
batiment situe sur la rive gauche clu vallon, par le terme de grange, et un n° 883,
sur la rive droite, par le terme de maison. Metzger1 jugeant qu'on ne peut habiter

* [Get article est extrait d'un ouvrage a paraitre sur Rousseau, auteur cles Confessions.
Nous sommes heureux de pouvoir en offrir la primeur aux lecteurs de Genava. — Red.]

1 Albert Metzger : 1° Une poignee de documents concernant Madame de Warens, Lyon,
1888 ; 2° Madame de Warens aux Charmettes... d'apres les documents inedits des archives depar-
tementales de Savoie, Lyon, 1888. — On y trouve la copie des actes du 15 septembre 1737 et du
8 mars 1738, le plan du cadastre, etc., mais non l'acte du 11 juin 1735.
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dans une « grange », mais seulement dans une « maison », en conclut : « Nulle erreur
n'est done possible : Mme de Warens a habite la maison 883 avant de se fixer dans
la maison 754 » (entendez celle de M. Noiret (Noeray) dont il est question a la fin
du L. V des Confessions).

Je ne sais si les termes de maison et de grange ont ete intervertis par une erreur
du cadastre, ou si le terme de grange dans la liste est pris dans le sens de metairie
(ou demeure du granger), selon l'ancien usage du pays 2

; mais on ne peut, en tout
cas, fonder sur l'emploi de ce terme la preuve que 1'habitation etait le 883 et que
le 760 n'etait qu'une grange inhabitable. C'etait pour Metzger, contrairement ä ce

qu'il croyait, s'exposer a une grave erreur, comme nous allons le voir.

Metzger a aussi publie et analyse Facte d'etat des lieux de la propriete Revil,
etabli le 5 mars 1738. Le jargon du notaire est deja fort obscur, mais comme il se
refere sans cesse a un acte d'etat des lieux du 11 juin 1735, il est absolument impossible

de comprendre duquel des bätiments il est question dans Facte de 1738 sans
avoir sous les yeux celui de 1735 qui les distingue et les Oriente avec soin.

Ni Metzger, ni Ritter, ni Mugnier, qui se sont tous plus ou moins repetes, n'ont
eu la curiosite de rechercher cet acte de 1735. M. A. Monglond dans une note du
Journal des Charmettes 3 ecrase de son ironie les « chevaliers de Rousseau », Schinz
et Isabelle Lawrence entre autres, pour avoir essaye de prouver que Rousseau avait
tout de meme habite aux Charmettes avant l'intrusion de Wintzenried ; mais lui
non plus n'a pas eprouve cette curiosite. II va jusqu'a ecrire : « Meme je pousserai
la generosite jusqu'a souhaiter qu'un document inedit vienne me donner tort.
Mais n'est-il pas troublant de constater que chaque decouverte d'inedit confirme,
explicite les precedents? Jusqu'ici il n'y a pas la moindre contradiction entre les

documents d'archives. » Bien entendu les documents ne se contredisent pas ; mais

il faut les lire, et il n'a pas lu Facte de 1735, sans lequel celui de 1738 est inintelligible.
Or grace a M. G. Daumas, j'ai le bonheur d'avoir sous les yeux la copie de

Facte de 1735 4.

Disons tout de suite que la tradition locale a toujours vu dans le bätiment
760 la maison habitee par Rousseau, dont les dispositions interieures n'auraient

2 Dans le Sud-Est, le terme de granger avait le sens que nous donnons dans notre langage
courant au mot fermier ou metayer. Voyez Littre, aux articles : grange, grangeage (employe
aussi dans Facte de 1735) et granger. « Le metaier est ainsi appele en France de metairie ; et
au Dauphine, granger de grange ; Fun et l'autre edifice, au dit pais, signifiant une mesme chose,
bien qu'en France la grange ne soit que partie de la metairie », Olivier de Serres, 61.

3 A. Monglond, Jeunesses: Le Journal des Charmettes, Paris, 1933, p. 28.
4 M. Farchiviste de Savoie a qui je m'etais adressee pour obtenir copie de Facte de 1735,

m'a mise en rapport avec M. G. Daumas, dont les savants travaux ont dejä eclaire la Chronologie
des sejours de Rousseau en Savoie. II a eu l'amabilite de me communiquer une copie de Facte
en question, ce dont je le remercie vivement. Yoici la reference de Facte du 11 juin 1735 :

Tabellion de Chambery, 2° Livre 1735, Fos 790, 791.
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subi de petites modifications qu'il y a une vingtaine d'annees. Cette maison est

construite de la maniere typique des habitations savoyardes ; eile est situee sur la
rive gauche de la « rigole» qui coule, dans le fond du vallon, du sud au nord, et qui
aboutit dans la plaine, aux faubourgs de Chambery. Et c'est bien cette maison qui
etait, des 1735 au moins, l'habitation du granger (voir fig. 29). Elle comportait
meme deja deux appartements distincts. En effet, dit le tabellion de 1735 :

«Et premierement je serais entre dans un membre d'en bas de la dite
maison, qui consiste en quatre membres, savoir la cuisine du cöte du levant soit du
cöte, du chemin

» Et ensuite je serais alle dans le second appartement, dans lequel on entre

par une porte du cote du couchant» (suit remuneration des pieces que le notaire
poursuit ainsi :) «et je serais entre dans une chambre du cote du chemin, soit du cöte

du levant... »

Si l'on nous dit que le chemin (qui longe le ruisseau sur la rive gauche) est

« du cote du levant», la maison est done ä l'ouest du chemin, c'est-a-dire sur la
rive gauche du ruisseau, puisque celui-ci coule du sud au nord. C'est done le 760

qui est l'habitation, et non le 883 qui est sur la rive droite. D'ailleurs voici la
description, que donne cet acte, de la maison de la rive droite, ou Metzger affirme que
Mme de Warens a habite : « Et des la dite maison je serais alle dans la grange
qui est au delä du chemin qui consiste en quatre membres ; le premier du cote du
couchant qui est une ecurie pour les boeufs et les vaches avec son plancher au-dessus

[entendez : plafond en bois], les creches et une paroi ; le second membre est celui
oü l'on bat le ble ; le troisieme est l'ecurie pour les brebis ; le quatrieme
membre est le pressoir qui est du cote du levant. » On se demande avec lesquels de

ces animaux Mme de Warens logeait selon Metzger.
Mugnier 5, ä la suite de Metzger, affirme aussi que la metairie louee en 1737

par Mme de Warens « est la petite ferme au versant oppose [par rapport ä la maison
Noeray] de la gorge, sur la rive droite du ruisseau » (voir fig. 29).

Quant a M. Monglond, il nous fait une description emouvante de ce sombre
sejour dans la maison 883 : « Plaquee contre le coteau du couchant6, assombrie
encore par les chataigniers, enterree au plus creux du vallon, la maison d'habitation

5 Fr. Mugnier, Madame de Warens et J.-J. Rousseau, Paris, 1891.
fi M. Monglond semble un peu « desoriente », car enfin il faut choisir : ou bien l'habitation

de la propriete Revil est sur le coteau du couchant, et alors eile est aussi sur la rive gauche
et ä cote, de la maison Noeray ; ou bien eile est sur le coteau du levant, sur la rive droite et en
face de la maison Noeray. Peut-etre M. Monglond est-il entraine par un mouvement poetique ;
« couchant » a une resonance plus crepusculaire, plus romantique, plus sombre que «levant »

qui donne au contraire une impression de gaite et de lumiere, fächeuse pour sa description.
Mais peut-etre croit-il plutot que le vallon des Charmettes est au nord de Chambery, qu'il
s'ouvre vers le micli et que le ruisseau coule du nord au sud? A moins encore qu'il n'entende
le coteau expose au couchant, c'est-a-dire, en effet, le versant est. du vallon, sur la rive droite
du ruisseau, en face de la maison Noeray, exposee, elle, au levant.



Fig. 29. — Les Charmettes, vues du sud-est (Photo Guy, Chambery, septembre 1956).
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offre peu d'agrement Pourtant [Mme de Warens] ne regarde jamais sans envie

vers la belle demenre de M. Noeray, placee en face d'elle comme une tentation
permanente. »

Fig. 30. — Les Charmettes. Copie de la mappe du cadastre de 1729, faite en 1910. Archives
de Savoie (Photo Guy, Chambery).

La maison Noeray est situee sur le meme versant que la maison Revil n° 760,

a une quarantaine de metres en aval. Les deux maisons se trouvent sensiblement au
meme niveau (la cote 390 de la carte au 100.000e les ecorne l'une et l'autre), mais

vu la forte inclinaison du lit du ruisseau, la maison Revil est presque en bordure
du chemin qui le longe, alors que la maison Noeray, se trouvant en aval, est ä une
quarantaine de metres en retrait du chemin, et domine de 7 ou 8 metres le fond du
vallon (voir fig. 29 et 30).

La maison Revil est beaucoup plus petite que la maison Noeray. Elle comportait
deja ä l'epoque, nous l'avons vu, deux logements. L'un au rez-de-chaussee, ou



— 80 —

logeait le granger Ginet, l'autre au premier, amenage dans ce qui avait du etre pri-
mitivement (peut-etre au XVIIe siecle) une grange, comme semble le montrer la
porte donnant de plain-pied sur le terrain qui se releve derriere la maison.

Cet appartement, d'apres l'acte du 11 juin 1735, comportait ä Fentree une grande
piece « dont les murailles sont peintes » et qui avait trois fenetres ; de la on passait
dans « une chambre qui sert de cuisine » et de la aux lieux d'aisances ; on gagnait,
par une galerie, avec fenetres aussi, une chambre « du cote du chemin soit du cote
du levant», qui avait deux fenetres. C'est cette chambre qui devait etre celle de
Mme de Warens. Remarquons qu'elle donne sur la fa9ade orientee ä l'est comme celle
qu'a occupee plus tard Mme de Warens dans la maison Noeray7: cette similitude
explique leur confusion dans les souvenirs de Rousseau.

Les jeunes gens, Rousseau et Wintzenried, pouvaient couche rdans la grande
piece d'entree. Une servante pouvait coucher soit dans la cuisine, soit dans la
galerie ou encore dans le galetas oil l'on accedait par un «trappon » ; d'ailleurs cette
maison est ä moins de 2 km. de la maison de M. de Saint-Laurent en ville, ou un
domestique, a supposer que Mme de Warens ait eu encore un homme a son service,
pouvait rester, et d'oü il pouvait faire les commissions entre la ville et les Charmettes.

Ainsi Metzger, Mugnier et Monglond se sont trompes dans la designation de la
maison occupee par Mme de Warens. Les uns affirment que la maison a subi des

reparations pendant 1'ete 1737, ce qui est absolument contraire a Facte de mars
1738 qui dit que tout est reste dans le meme etat qu'en 1735, sauf degäts survenus
entre temps. Les autres (Mugnier) affirment meme que la maison n'etait pas habitable

du tout et que ce n'est qu'en 1738, dans la maison Noeray, que Rousseau a

habite aux Charmettes.

Enfin Mugnier affirme encore que de toute fa9on Mme de Warens n'aurait pu
s'installer avant septembre 1737 dans la ferme Revil, vu que Facte d'etat des lieux
du 8 mars 1738 «declare formellement que Mme de Warens n'en a pris possession

qu'a la date du bail, 15 septembre 1737 ».

Or cet acte de mars 1738 a ete etabli pour determiner « ce a quoi est tenue

iadite Dlle Revil, pour l'entretien desdits bätiments et reparations auxquelles les

dits ascensataires ne sont point tenus ». Autrement dit ce qui etait de ja en mauvais

etat en 1735 venait a la charge de la proprietaire, ce qui s'etait deteriore entre cette

date et le 15 septembre 1737 venait ä la charge des predecesseurs de Mme de Warens

7 Cette derniere chambre, il est vrai, avait aussi des fenetres au nord, etant de coin.
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(Ph. Gaime et Fr. Rossiaud), apres quoi la charge de l'entretien incombait a Mme de

Warens, sans doute. C'est pourquoi Facte essaye de determiner si la cheminee est
tombee Fete dernier (avant la signature du bail par Mme de Warens) ou pendant
l'hiver. Pour les vitres endommagees, qui n'ont pas ete portees sur Facte de 1735,
elles sont aussi a reparer ; Facte poursuit : « aiant convenu les dites parties [entendez
Gaime et Rossiaud d'une part et Mme de Warens d'autre part] que la dite dame

[de Warens] n'a joui en propre des dits bdtiments que depuis ledit ascensement du
15 septembre dernier quoiqu'il soit cht dez le mois de mars precedent attendu les

conventions faites entre les parties par rapport a la prise des dits biens... ». C'est
cette phrase qui a incluit Metzger ä soutenir que Mme de Warens n'avait pu habiter
la maison Revil avant le 15 septembre 1737. Mais que veut dire ce jargon sur les

conventions faites entre les parties? Mme de Warens n'est responsable de l'entretien
qu'ä partie de la signature du bail le 15 septembre, quoiqu'il soit clit dans ce bail

que la sous-location commence en mars («temps du dit ascensement, qui est de sept
annees ä commencer clez le 14 mars dernier » 8. Vu que Gaime et Rossiaud avaient
loue pour neuf ans a partir de mars 1735, la reprise elle-meme commence a la meme
date en 1737. En effet il est specifie, dans Facte du 15 septembre 1737, que Gaime
et Rossiaud abandonnent a Mme de Warens «tous les fruits des dits biens » ä condition

que Mme de Warens paie «la cense » de l.'annee courante « a la Saint-Andre
prochaine », c'est-a-dire le 30 novembre 1737 ; et comme elle a retail les terres deja
ensemencees (mars 1737), «la elite dame venant a etre obligee de quitter les dits
biens»... «sera tenue de laisser en sortant ensemencees les elites terres».

Autrement dit si Facte n'a ete signe qu'en septembre 1737, c'est qu'en realite
on attendait que Mme de Warens soit en mesure de payer la reprise du cheptel et
des outils. Or, apparemment, elle n'a pu faire ce payement que lorsque Rousseau,
etant alle a Geneve pour recueillir l'heritage de sa mere, fut revenu pour remettre
cette somme entre ses mains (Confessions, L. VI). Rousseau signa la quittance
notariee pour sa part de l'heritage de sa mere le 31 juillet ; mais il s'attarda encore
ä Geneve dans l'espoir, d'ailleurs vain, de recuperet1 un champ litigieux. II ne retourna
ä Chambery qu'apres le 21 aoüt et peut-etre seulement quelques jours avant son
depart pour Montpellier (le 10 ou le 11 septembre).

Ce n'est done qu'ä partir du 15 septembre, Facte signe et la reprise payee
comptant, que Mme de Warens « jouit en propre des bätiments » et qu'elle en devient
responsable. Mais les conventions verbales faites auparavant lui avaient permis,
en attendant, non seulement d'habiter l'appartement, mais encore de jouir des
«fruits des dits biens ».

8 Metzgek, Une poignee cle documents, acte du 15 septembre 1737, p. 5.
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D'apres l'acte de juin 1735, l'appartement etait disponible 9. Ainsi il n'est pas
impossible que Mme de Warens l'ait occupe des l'ete 1735, et au moins en 1736 ;

en tout cas, tout prouve qu'elle l'a occupe des le printemps 1737 avec la promesse
de signer un ascensement pour l'exploitation meme cle la propriete, des qu'elle
aurait les fonds, d'ou les conventions verbales.

Rousseau devenait majeur le 12 juin 1737, mais l'accident de l'encre de
Sympathie, puis les difficultes qu'il trouva dans ses demarches a Geneve, retarderent
considerablement le moment ou il put deposer ses fonds entre les mains de Mme de

Warens, retard qui n'avait pas ete prevu lors des conventions verbales.
L'appartement etait fort inconfortable ; beaucoup de carreaux de vitres etaient

« fendus, casses ou tombes », reconnait l'acte de 1735 et ils n'etaient pas encore
remis en mars 1738 ; Mme de Warens avait pu les remplacer provisoirement par du
papier huile. De plus, l'acte de 1738 montre que, dans l'ete 1737 et l'hiver qui suivit,
la cheminee du levant (celle du granger), endommagee par le vent, s'etait ecroulee,
et que 500 tuiles etaient necessaires pour reparer les degäts causes au toit par cet
accident ; a quoi il fallait ajouter les gouttieres qui en avaient resulte, precisement
au-dessus de la chambre de Mme de Warens, ce qui ne dut rendre le sejour
d'hiver bien agreable. Mais comme il arriva encore par la suite, Mme de Warens
dut passer la plupart de l'hiver .1737-1738 dans sa maison de ville. L'appartement

Revil n'etait d'abord qu'un « reduit » ou passer les beaux jours, puis un
pied-a-terre d'ou l'on pouvait surveiller en toutes saisons, quand cela etait neces-
saire, les travaux du granger.

Signaions de plus comme preuve de sejour aux Charmettes des 1737, le passage
du Verger des Charmettes sur les troubles de Geneve, qui ne peut avoir ete ecrit qu'au
moment ou, en 1737, on pouvait craindre encore que les Genevois n'acceptent pas
les propositions des Mediateurs, Celles de Fleury entre autres10. Ce passage, en tout
cas, a ete pense avant les fetes qui, en mai 1738, celebrerent le succes de la Mediation
et la paix politique a Geneve. Le Verger des Charmettes a pu etre termine en 1738

alors que Rousseau habitait deja la maison Noeray. La description correspondrait
tant au verger Revil, directement accessible de la porte de l'appartement, et qui
se trouvait entre les deux maisons et oü etait la source a laquelle il est fait allusion
dans le poeme, qu'au verger Noeray, moins accessible de la maison parce qu'il se

trouve au-delä de la terrasse du jardin et en contre-bas.

9 On avait mis ä ce moment, des chassis de fenetres en bon etat en depot dans le cabinet,
dont la Dlle Revil, en tant que proprietaire « et attendu que les dits ascensataires ne se sont pas
voulu charger des autres vitres », a garde la clef.

10 « De ma patrie en pleurs je relis les dangers ; // Geneve jadis sage, o ma chere Patrie //
Quel demon dans ton sein produit la frenesie? jj... Transportes d'une soudaine rage, // Aveugles
citoiens, cherchez-vous l'esclavage? // Trop tot, peut-etre, helas pourrez-vous le trouver. //
Mais s'il est encor temps, c'est ä vous d'y songer. // Jouissez des bienfaits que Louis vous
accorde, // Rappellez dans vos murs cette antique concorde. »
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Mme de Warens signa le 6 juillet 1738 un acte d'ascensement pour la propriete
Noeray, dans lequel il est dit qu'elle habite la maison depuis le 24 juin (la Saint-

Jean, date a laquelle se terminait sans doute la location ä son predecesseur). II
est probable que des le moment oü eile ascensait la propriete Revil, eile avait deja
des vues sur la propriete Noeray, alors exploitee par le procureur Renaud, lequel
lui succeda sur le domaine Revil. L'habitation de la propriete Noeray etait une
maison de maitres, sorte de petit manoir, dont Mme de Warens pourrait, si ses

entreprises agricoles etaient couronnees de succes, faire son sejour permanent, en

abandonnant son appartement de ville.

M. Monglond fait observer que d'apres le Journal des Charmettes n, Mme de

Warens, dans l'ete 1738, exploitait simultanement les deux domaines. II est certain

qu'en quittant en 1738 le domaine Revil, Mme de Warens etait obligee par l'acte
du 15 septembre 1737 de l'ensemencer pour 1739, l'ayant elle-meme trouve ense-

mence au printemps 1737. Et comme eile n'est entree sur le domaine Noeray qu'en
ete, passe le terme de l'ascensement du domaine Revil, qui commen9ait le 14 mars,
elle a joui aussi des fruits de ce domaine en 1738.

Nous concluons done que rien ne s'oppose a ce que Mme de Warens ait passe
une partie de l'ete dans l'appartement du premier etage de la maison Revil, par
sous-location verbale, des 1735 peut-etre, puisqu'il etait vide alors. Des mars 1737,
elle decida d'exploiter le domaine meme. C'est alors qu'interviennent les conventions
verbales au sujet des recoltes. Peut-etre eut-elle des lors l'idee de n'exploiter ce
domaine que provisoirement, en attendant de pouvoir louer le domaine Noeray,
intention que la clause de depart semble reveler dans l'acte de septembre 1737.
Gaime et Rossiaud lui abandonnerent les recoltes de 1737, mais specifierent dans
l'acte de septembre que e'etait a condition qu'elle payät la cense (ou fermage) de
116 livres plus les redevances en nature a la Saint-Andre (30 novembre 1737) et
qu'elle ensemen9at avant de quitter le domaine.

Des qu'elle fut en mesure de payer comptant ä Gaime et Rossiaud la reprise
du cheptel et des outils, soit 199 livres, elle signa le bail (15 septembre 1737), et,
comme Rousseau etait deja reparti pour Montpellier, c'est Wintzenried qui le
contresigna comme temoin.

Des la Saint-Jean de 1738, elle s'installa dans la propriete Noeray ; elle signa

11 Monglond, loc. cit., p. 29.
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le bail le 6 juillet et se trouva en possession cles deux domaines ä la fois, jusque et y
compris les ensemencements pour 173912.

Ainsi done nous voyons que Rousseau a fort bien pu passer deja plusieurs etes
dans l'appartement Revil, avant la signature de l'acte d'ascensement du domaine
et avant l'intrusion de Wintzenried. C'est la qu'il retrouve Mme de Warens ä son
retour de Montpellier en hiver 1738, apres avoir laisse sa voiture et son bagage a

Chambery. Et des la Saint-Jean il s'installe dans la maison Noeray, plus grande et
plus confortable, et dont, lui, sinon Mme de Warens, fait des lors sa demeure prin-
cipale.

Rousseau s'est bien rappele dans les Confessions avoir habite plusieurs maisons
aux Charmettes ; seulement, dans ses souvenirs, il a quelque peu confondu la maison
Revil et la maison Noeray, vu l'analogie de leur situation. II n'est pas sür des dates

qu'il avance, et il le dit.

Nous ne voyons done pas ce qui peut justifier les extraordinaires problemes
qu'on a souleves sur les sejours aux Charmettes, a propos de la soi-disant decou-

verte d'actes notaries, sinon les doutes precongus dus ä l'influence de la legende
fagonnee adroitement, avant et apres la mort de Rousseau, par Grimm, Dalembert,
Diderot, Voltaire et tutti quanti. Etant donne qu'ils avaient etabli que Rousseau

etait un menteur et un scelerat, il fallait a toute force qu'on trouvät Rousseau en

flagrant delit de mensonge ou de cachotteries, la oü il n'y a que l'incertitude de la
memoire d'un vieillard sur des faits lointains, dont la Chronologie n'a pas en soi,

ni n'avait ä ses yeux la moindre importance, d'autant plus que les aveux repetes
d'actions ridicules ou honteuses avaient dejä amplement garanti sa sincerite.

12 Mais dejä au moment oü allait recommencer une nouvelle annee d'ascensement, partant
du 14 mars, Mme de Warens renon9a ä exploiter directement le domaine Revil et l'ascensa au
« granger » Valentin Ginet, qui de maitre valet devint metayer (acte du 2 mars 1738) ; au con-
traire, le 25 aoüt 1738, ä peine installee sur les terres Noeray, eile engagea Claude Ginet comme
maitre valet sur ce dernier domaine, qu'elle exploita done directement.
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